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Rapport de gestion

15. NORMES COMPTABLES ADOPTÉES EN 2008

Informations à fournir concernant le capital et instruments financiers – informations à fournir et présentation
En décembre 2006, l’ICCA a publié trois nouvelles normes comptables, soit le chapitre 1535, « Informations à fournir concernant le capital », 
(« chapitre 1535 »), le chapitre 3862, « Instruments financiers – informations à fournir », (« chapitre 3862 »), et le chapitre 3863, « Instruments
financiers – présentation », (« chapitre 3863 »).

Le chapitre 1535 établit des directives à l’égard de la présentation de l’information concernant le capital d’une société ainsi qu’à l’égard de la façon
dont il est géré. Davantage d’informations à l’égard des objectifs, des politiques et des procédures de gestion du capital de l’entité et des informations
quantitatives sur ce qu’elle considère comme du capital sont requises. Les nouvelles informations à fournir sont présentées à la note 24 afférente aux
états financiers consolidés. L’adoption du chapitre 1535 n’a pas eu d’incidence sur les résultats d’exploitation de la société ni sur sa situation financière.

Les chapitres 3862 et 3863 ont remplacé le chapitre 3861, « Instruments financiers – informations à fournir et présentation ». Le chapitre 3862
impose davantage d’informations à fournir à l’égard des risques associés aux instruments financiers et les méthodes utilisées pour gérer ces risques.
Le chapitre 3863 reprend les normes à l’égard de la présentation des instruments financiers et des instruments dérivés non financiers et il fournit
des directives supplémentaires quant au classement des instruments financiers, du point de vue de l’émetteur, sous la rubrique du passif et des
capitaux propres. Les nouvelles informations à fournir sont présentées aux notes 28 et 29 afférentes aux états financiers consolidés. La présentation
de l’information comparative sur la nature et la gravité des risques découlant des instruments financiers n’est pas requise durant l’exercice au cours
duquel l’adoption du chapitre 3862 a lieu. L’adoption des chapitres 3862 et 3863 n’a eu aucune incidence sur les résultats d’exploitation de la
société, ni sur sa situation financière.

Stocks
Le 1er janvier 2008, la société a adopté le chapitre 3031, « Stocks », (le « chapitre 3031 ») qui remplace le chapitre 3030 portant le même titre. 
Le chapitre 3031 établit des directives sur la détermination des coûts et exige que les stocks soient évalués au coût ou à la valeur de réalisation
nette, selon le moins élevé des deux. Les coûts tels que les coûts de stockage et les frais généraux et administratifs qui ne contribuent pas à amener
les stocks à l’endroit et dans l’état où ils se trouvent sont précisément exclus du coût des stocks et sont passés en charges dans la période au cours
de laquelle ils sont engagés. La reprise d’anciens montants de dépréciation à la valeur nette de réalisation en cas d’une augmentation ultérieure de 
la valeur des stocks est maintenant requise. Le coût des stocks doit se fonder sur la méthode du premier entré, premier sorti ou celle du coût moyen
pondéré. Les méthodes d’évaluation du coût des stocks, telles que la méthode du prix de détail, peuvent être utilisées pour des raisons pratiques si
ces méthodes donnent des résultats proches du coût. La nouvelle norme exige également d’autres informations à fournir, notamment les conventions
comptables adoptées pour évaluer les stocks, la valeur comptable des stocks, le montant des stocks passé en charges au cours de la période, 
le montant de toute dépréciation des stocks au-dessous du coût pour les ramener à leur valeur de réalisation nette pour les stocks comptabilisés 
à la fin de l’exercice et le montant de toute reprise de dépréciation comptabilisée en réduction du montant des stocks passé en charges. 

Lors de la mise en application du chapitre 3031, une réduction du solde d’ouverture des stocks de 67 millions de dollars et une baisse correspondante
de 27 millions de dollars du solde d’ouverture des bénéfices non répartis, déduction faite des impôts sur le bénéfice de 25 millions de dollars 
et de la participation sans contrôle de 15 millions de dollars, ont été comptabilisées au bilan consolidé par suite de l’application par Loblaw d’une
méthode de détermination du coût uniforme à tous les stocks dont la nature et l’utilisation sont semblables. Pour de plus amples détails au sujet
des changements d’ordre comptable effectués et de leurs retombées, se reporter aux notes 2 et 14 afférentes aux états financiers consolidés.

16. NORMES COMPTABLES FUTURES

La société examine attentivement les nouvelles normes comptables pour en évaluer l’incidence, s’il y a lieu, sur ses états financiers consolidés.

En 2009, la société examinera les répercussions des normes suivantes et elle appliquera les recommandations requises.

Écarts d’acquisition et actifs incorporels
En novembre 2007, l’ICCA a publié les modifications apportées au chapitre 1000, « Fondements conceptuels des états financiers », et à la NOC 11, 
« Entreprises en phase de démarrage », et a publié le nouveau chapitre 3064, « Écarts d’acquisition et actifs incorporels », (« chapitre 3064 »), qui
remplace le chapitre 3062, « Écarts d’acquisition et autres actifs incorporels », a retiré le chapitre 3450, « Frais de recherche et de développement »,
et a modifié l’abrégé 27 du Comité sur les problèmes nouveaux, « Produits et charges au cours de la période de pré-exploitation », (« CPN-27 »), 
qui ne s’applique pas aux entités qui ont adopté le chapitre 3064. Ces modifications fournissent un encadrement pour la constatation d’actifs
incorporels mis au point à l’interne, y compris les actifs conçus dans le cadre d’activités de recherche et de développement, ce qui assure le
traitement uniforme de tous les actifs incorporels, peu importe s’ils ont été acquis séparément ou mis au point à l’interne. Les modifications sont
applicables aux états financiers annuels et intermédiaires pour les exercices ouverts à compter du 1er octobre 2008. Par conséquent, la société
appliquera ces modifications au premier trimestre de 2009 rétroactivement avec retraitement des résultats de la période visée et de la période
précédente. À cette étape-ci, la société en est à évaluer l’incidence de l’application de ces modifications sur ses états financiers.
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Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers
Le 20 janvier 2009, le Comité sur les problèmes nouveaux a publié l’abrégé 173, « Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers et des passifs
financiers ». Le comité est arrivé au consensus suivant : le risque de crédit propre à la société et le risque de crédit des contreparties devraient 
être pris en compte dans la détermination de la juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers, y compris les instruments dérivés, aux fins 
de la présentation et des informations à fournir. Le traitement comptable préconisé dans cet abrégé devrait être appliqué rétroactivement, sans
retraitement des états financiers des périodes antérieures, à tous les actifs financiers et passifs financiers évalués à leur juste valeur dans les états
financiers intermédiaires et annuels des périodes terminées le 20 janvier 2009 ou après cette date. La société évalue actuellement l’incidence de 
cet abrégé sur ses états financiers et elle mettra ce dernier en application au premier trimestre de 2009.

Normes internationales d’information financière (« IFRS »)
Le Conseil des normes comptables du Canada exigera de toutes les sociétés ouvertes qu’elles appliquent les IFRS aux états financiers annuels et
intermédiaires pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. Les sociétés seront tenues de fournir de l’information comparative conforme
aux IFRS pour l’exercice précédent. La société passera des PCGR du Canada aux IFRS au premier trimestre de 2011 au moment où elle établira
l’information financière tant courante que comparative en conformité avec les IFRS. 

La société a effectué une évaluation de cette incidence, elle a terminé les activités de planification, y compris la mise sur pied d’un comité 
de direction se composant de cadres supérieurs, et elle procède actuellement à une évaluation détaillée et à la conception de sa stratégie
d’implantation générale. 

La société s’attend à ce que cette transition ait une incidence sur la comptabilité, l’information financière, le contrôle interne à l’égard de 
l’information financière, les systèmes d’information et les processus opérationnels. La société continuera d’examiner tous les projets proposés 
et en cours de l’International Accounting Standards Board afin de déterminer leur incidence sur la société, et elle continuera d’investir dans 
la formation et les ressources durant la période de transition afin de favoriser une conversion dans le délai prévu.

17. PERSPECTIVES1)

Les résultats consolidés de la société pour 2009 continueront de refléter les changements qu’ont amorcés les entreprises en exploitation tant 
de Weston Foods que de Loblaw. Grâce aux cessions de la division de produits laitiers en 2008 et de la division de produits de boulangerie frais 
aux États-Unis en janvier 2009, la société dispose de réserves considérables de liquidités et de placements à court terme libellés en dollars
canadiens et américains. Par conséquent, elle sera assujettie à la volatilité de son bénéfice en raison de la fluctuation des taux d’intérêt à court 
terme et du dollar américain. La société continuera d’évaluer ses options en termes de stratégie quant à l’affectation du produit tiré de ces cessions.

Malgré la conjoncture difficile, les autres entreprises en exploitation de Weston Foods s’attendent à enregistrer des résultats d’exploitation
satisfaisants en 2009. Le bénéfice déclaré continuera d’être touché par la volatilité persistante des marchés des marchandises.

Loblaw demeure confiante quant à sa démarche et continuera de se concentrer sur sa progression mesurée vers ses priorités de transformation clés,
notamment son programme de renouveau, l’amélioration de ses magasins, le lancement de produits novateurs, son infrastructure et la valeur offerte
à ses clients. Au cours de 2009, Loblaw accroîtra son investissement dans la technologie de l’information et son réseau d’approvisionnement, ce qui
augmentera ses dépenses connexes d’environ 100 millions de dollars. Cet investissement, jumelé aux défis économiques soutenus et aux pressions
exercées par la concurrence, devrait avoir des répercussions sur les résultats de 2009.

1) Ces perspectives doivent être lues en parallèle avec la rubrique « Énoncés prospectifs » du présent rapport de gestion, à la page 5.




